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COMMUNE DE ROUGEMONT 
 

 

   

 

 

 

AU CONSEIL COMMUNAL 

DE ET A 

1659 ROUGEMONT 

 

 

 

 Rougemont, le 14 mai 2024 
 N. réf : 10.01.02/JL 

 

 

 

 

 

Préavis  N° 08/2024 

 

DEMANDE DE CREDIT  POUR  

LA MISE EN SEPARATIF  ET  CANALISATIONS AU  CRET  

 

Monsieur le Président , 

Mesdames et Messieurs les Consei l lers ,  

 

1.  OBJET  DU PREAVIS  

La loi  sur la protect ion des eaux impose la séparat ion des eaux clai res et  des 

eaux usées pour chaque bât iment . De ce fait , la municipal i té a l ’obl igat ion de 

mettre à disposit ion des propriétaires l ’ infrast ru cture nécessai re.  

 

Présentement , aucun délai  n’est  f i xé mais  la Municipal i té souhaite réal i ser 

l ’assainissement de son réseau d’égout par secteur ceci  conformément à la loi .  

 

2.  PROJET  

Le secteur  s i s  au Crêt , dont i l  est  quest ion dans le présent préavis n’est  équipé 

que d’un col lecteur  unitai re qui  ne répond plus aux légis lat ions en vigueur et  

pose problème dans la gest ion des égouts. En effet , le système unitai re récolte 

les eaux clai res (pluie) ainsi  que le s eaux usées et  les achemine à la STEP qui  

connaît  dès lors un apport  t rop important  d’eau .  

I l  est  donc nécessai re de procéder rapidement à une séparat ion des eaux clai res 

et  eaux usées, les premières seront raccordées au réseau communal après 

rétent ion alors  que les secondes seront t raitées par la stat ion d’épurat ion.  

Le projet  prévoit  également la déviat ion des canal isat ions ceci  en vue de  la 

construct ion d’un hangar agricole .  

3.  COUT ET  F INANCEMENT  

Sur  la base du devis  est imat i f  établ i  par le bureau d’i ngénieurs Sabert ,  le coût de 

ces t ravaux a été calculé selon les bases suivantes :  

Génie civi l  :  

Terrassement  :  CHF 72 '000.00 

Canal isat ions  :  CHF 63 '000.00 

Infrast ructure et superst ructure  :  CHF  32 '000.00 
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Frais  accessoires  :  

Frai s  administ rat i f s et  techniques CHF 27 '000.00 

 

Récapitulat ion  :  

Génie civi l  CHF 167'000.00 

Frais  administ rat i f s et  techniques  CHF 27 '000.00 

Divers  et  imprévus  CHF 29 '100.00 

Total  HT  CHF 223’100.00  

TVA CHF 18’071.10  

TOTAL TTC CHF 241’171.10 

 

La Municipal i té a décidé d’arrondi r  ce montant à CHF 250 ’000. —  af in de parer 

aux éventuels  imprévus.  

4.  CONCLUSIONS  

Fondée sur ce qui  précède, la Municipal i té de Rougemont vous pr ie Monsieur le 

Président , Mesdames et Messieurs  les Consei l lers ,  de prendre la décis ion 

suivante :  

Le Consei l  communal de Rougemont,  dans sa séance du 25 juin 2024 

 Vu le préavis  N° 08/2024 

 Ouï  le rapport  de la commission chargée de l ’étude de cet objet  

 Attendu  que cet objet a été porté à l ’ordre du jour  

PREND ACTE 

-  De l ’amort issement du montant de CHF 250’000 .-  sur une période de 60 ans, 

selon les di rect ives sur  les durées d’amort issement obl igatoi re édictées par 

le manuel  MCH2.  

DECIDE 

-  D’autor iser  la  Municipal i té à entreprendre les t ravaux de mise en séparat i f  

au Crêt  

-  D’octroyer  à cet effet  un crédit  de CHF 250'000.— .   

-  De f inancer ce montant par un emprunt  dans le cadre du plafond 

d’endettement de la légis lat ure en cours .  
 

Ainsi  dél ibéré en séance de Municipal i té, le 14 mai  2024 pour être soumis au 

Consei l  communal  de Rougemont , le 25 juin  2024. 

Nous vous remercions de l’attent ion que vous porterez à ce préavis  et  vous 

présentons, Monsieur le Président , Mesdames et Messieurs les Consei l lers ,  nos 

salutat ions dist inguées .  

 

AU NOM DE LA MUNICIPALITE 
 

 Le Syndic : La Secrétaire : 

 

 

 

 Frédéric Blum Janick Lenoir 

 

 

 

 

 

Municipal délégué : M. Thierry Gerber 


